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Générale colonial

Décision n° 73-951/SG/FP mettant a la disposition du ministre
de la Sante publique et des Affaires sociales, un adjudant-chef,
secrétaire, «Cadres hors budget des armeées » .

n° 73-951/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 13 juin 1973
Numéro JO Date du numéro

n°® 12 du 25/06/1973 25 juin 1973

TEXTE INTEGRAL

M. Antoine Castelli, Adjudant-Chef en position «cadres hors budget des Armées », est, pour compter du 23 mai 1973, date
de son arrivée dans le Territoire, mis a la disposition du Ministre de la Santé Publique et des Affaires Sociales, pour servir a
I'Hopital Peltier, en remplacement numérique de I’Adjudant-Chef Coffin, rapatriable.
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